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• ·OBL;I:Qtr,,; POPUIJ. IRE DU BE,iI!i 
• -v:~··9··.-t;··Q,~-;:-:;i·-~-~

ESID:Ci:C~ D:C LI. IlliPUBLI ~F: DECISION-LOI Ii 0 09-006 du, 12 t,VIUL 1989 

Modifiant et complètant la Loi l'. 0 86-013 
du 26 Février.1986 portant Statut- Gépéral 
dee Agents Porrn°nents de l'Etat. 

L:.; 'COliIITE rr:m.:.x.:~.:.' :_i:; L 1!.SSEMBLEL Nf.Tio;::.L::: RSVOLUTI01m:,r~:;s 
. L DELIBERI> ET :.DOI'.'.~ :;lT Si. SEI.NCE DU 6 !,v.lIL 1989 

LI: PRESIDZNT D.~ L. ::.~:'J' :LIQUE PROMULGU::: 1:. DECISION-LOI DO::':: 
Li, TENEUR SUI'r . 

. 
/.rticle? 1er : Les disposi~ions des articlee 1e~·, 34, 35, 103, 104, 11,,116 
1·18, 119, .et 139 de 1 :;:,oi :r0 86:--013 du 26 Février 1986 pol'.'tant Sti:.tut 
Génél'.'e.l. de.g lcgente p,,·,T1.:.n,,nt, dP. l'Etat sont rnodifiéee _comme '3uit : 

Articlo ,1er Nouveau : lo I'ru.s<:?nt Statut e'appli(Jue aux personnes.c:ui, 
no=.ee.qdanG un empl9i p0c'LD:1,1,nt, sont titula:cisé,,s dane un gr2.d,:_ tl.o lo. 
l:ùél'.'urchie · des Adminis·ct•u·cion.s Publiquee, de;-:: S-,:;;vicc,:i-de 1·1JHat-;- d0..q 

-Collectivités Local<ls r,·c t\'èr; Etablissements Pu:Jlic'l à caractère ·-;ocl::cl, 
cult~rel e~ _scientifique • 

.. Il ne.e'uppli(!ue ni aux personnels c1.:~ c-~.dre de la DPt;ic..tt·2.ture 1 

ni euz p0r,:ionnele mili·c. i:.::J."Jo 

Al'.'·~iclo ,34 Nouveau : Le,, { • .:;enta Stagiail'.'o-, pouvent pl'.'étendre à dne c.utorj_w 
-iiâB.on-'3 >apêcio.lee, pel'.'i:Li<J<Ji'on-'3 d'absence et con.-;é-'3 poul'.' évènement':: i,'.'mi
lic.ux, concoul'.'s ou e;,o.r,y,ns dc,ns le,;i condi tionG fixées don,, le p:i.'<'..s,"nt 
Str.t~t. 

Les Agents S'i;c,~;i· ire.g no peuvent on c,ètte quolité ôtr,, ;>1--:-.cés 
.. lln po.,;i·~iôn ·de détuchc;:FJnt. . 

Cep 12ndont, ilr; :i 0i:.r,~nt \bénéficier, ,iur leur d0rondc, c'.'Lt:1 congé 
13e.n.1 trci.toment lor,;qu. 1 il-:: ont é.té admis par concours:i ds.ns un C'.c\·;~-.: corps 
ou dc:n.s u.ne Eco.le .ouv,Jo.•·éo ;iour le recrutement è. 1 t.r;1Jnts Perlll'.lncnts dr: 
1 1 I:to.t, 

-
Cc congé p·.: nd i'i:i lorsqu'il::i sont titc!lo.risés dens 1-,t;r nou-

vel_ ~IITJ:)lQi ou. lorsqu'ils ,,a sont lic-,ncié.s, 

l,rticl<3 35 Nouveo.u : Les ;,-;ènts Stugiaire.1 bénC:îicient du :régime '"'' con
gÉ: de nr,ludie, de convr.l··,t1.:::" ou do longu.e du.rée; in<Jti tué pcr l•:s t'.ispo8i
tion8 dLt présent Sto.tut. 
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En cc qui concc1·nc 1.--. ('.uré·c du conr;é cxcept ionnel de maladie: prévue à l 1 ru

e le 87 alinéa··4, elle ç.:;t limitée .à cinq (5) rumée:s. 

LeD :1.t;cnts st 2-r;io.ircc c:ui 2.y:-:J1t l:puieé leur droit au cont;2 d.e msi.l~die, de con

valesee.neè qü de lon~,i....c cl1..t.rée, n,2 sont pùS ~econnus .1ptE.G à reprendre leur service sont 

cis en congé·· S:11s tr0.ite~cnt po'..lr 1.u1c pé:riode d'un an rer.ouvelabl~ deux fois. 

De~ décisioz:i.~ d'octroi ou lle prolonga~ion tles congés de mv..ladies, de conva.lao

wnee ou de loni,Ue durée et <lu conGéc Gc,ns traitement qui leur· fnit éventuelloc,ent suite 

sont prise~ _après_ avis du Conseil de S=té. 

Lee femmes stngbircs bénéficient du congé de maternité prcvu a l'article 86 

c.i-des.,ous dans le:, cor.c'itions fi.::&es à l'article 94. 

,Ell.es cint d;oit sur leur clerlk.-,nde à.un. congé sans traitement pour iélever leurs 

enîanto. pendant eétte pé:-ioclc, l-08 intéres&<>es continuent à percevoir la totalité des 

aLI.ocatio~s familiclcs. 

Artizle 193 pouve'!.u : Le détach~:::~nt ..:.st ·_le. position des p,,g~nt_s qui 2.ffcctés auprès 
. ' 
d'Organismes autres que ccu.x objet ·J~ 1 1:u-ticle 1er du présent Statut, continue.nt de bô-

21.éfieier des droits à 1 1 .:tv~ncemcnt et è. le: retreiite prevus par les Statuts Particuliers 

de le\l.l' Corps d 10ricine o.::is se trouvent sou.mis à l'ensemble des règles propres aux 

Organismee concernés pour cc qui est cle leur fonction. 

Le détachement d'un !,gent Permanent ntl peut avoir lieu CJ.U!l·. qqllS les cas _SIJ.i-
vante,, 1 

1 ° o:,, détachement pour exerce. une fonction politique ou un mandat d I org;anisation dea 

travailleurs lorsque lei fonction ou le m'lnd:at comporte des obligationa incou:pati

~es avec l'exercice normcù do l'cr:iploi; 

2° - détachement pou,· exercer un enseignement I pour remplir une mission quelconque ou 

politique à l'étr~n(;er ou tl.1ns clcs Organismes internationaux J 

3° - è.~ tache ment aup;.~~:::: ::! 1 un .::.u t:;.--c .Et~t 

4° - détachement poui~ W'"'.c r.ii:::::.icn :1uprès d 1U..."1C entr~:prise ·publique ou semi-publique à 

caractère cor.11::0::-ci2l ou/ ,.:,t indust:cicl en \.-Ue d'y exercer une fonctior. de direction, 

de recherchç, ~.l' cr-40:2..::lr~;:-icnt eu d 1 exécution., 

5" - détachement pou:..· une 1:1ission ~-.uprèG d'une entreprise d'importance économique cer

taine. 

Article 104 nouv<>.,u : Le c\é t:,chcm•,r.t peut @tre prononcé dsns les cas 

- de datachement pour e~erccr u.~e fonction politique ou un candat d'organisation 

des travailleurs; 
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de dé t3.ch-:,:-,-:... r.t pour c-:-:.:.:rcc:r un cnscisnemcn.t ou une r.iission à 1' étranger ou dans 

En c.:-...s de ~~:•tetchcment r.! 1 0ffice 10 nouvel c:nploi doit Être au moins équi

valent ù 1 1 .mcicn. 

Le <l,:.t;i.chcmcnt :Jour une mission F\Uprès d 'u.ne entreprise publique ou scC\i

pu.bl.iqu.e à. cn-ël.ctèrc cor:ir:tcrcinl ou industriel ou ~uprès d'une: er:treprise privée n.e 

peut en aueu..~ CQS êtrD lL~ d&t~chement d'office. 

Il est fnit su:..~ ~.:?i.lJ.nde expresse è.e 1 1 agen_t int~ressé qui do_i t réunir au 

c-:oin.s ht:.it (8) ~U" .. s d' o.nci~n..'11)tt,! de service. 

Les /,t;ents :,y~.nt î0.it l'objet de di:tachement prevu à l'alinéa précédant ne 

serait ·réL'1té5r6d dC".nS leur corps d'origine que s'il est établi qu'ils n'ont commis 

aucune foute aycJ'lt eu des conséquences néfastes sur la gestion de l'entreprise. 

Un décret pri3 en Conseil des Ministres déterr.iine les conclition.5 1 la du

rée. de ce détei.c..1.err.cnt et les modalité.s d' intégn.'ltion dans le co~s de détache:'!\ent ou 

de :r;éil,Jér;ro.tion cb1s le corps d' ori.;ine de 1 1 "gent intéressé. 

Arti.cle 114 nouveo.u : Lo. mise en disponibilité sur dcminde de 1 11,gent peut être ac-• 
eor.dée e·c renouvelée t,:,.citement d,,ns les cas suivants : 

1° v Accident ou m"'l:ic'ie du conjoint I de la conjointe ou d I un enfant 

~
0 

• Etude ou rccl-..e:.i:che ~rtis~ntnnt un intérêt générA.l ; 

3° • Pour exercl~r une .J.ctivité dn.ns WlC entreprise privée ou publique à caractère 

cornmercio.J.. ou in:lustriel j 

4- 0 
- Pour. convcn,:.I1ces pc-rsonni2lles. 

DDns tous l~~ eus, 1~ dur~c de dispo~ibilité ne peut être inféri~ure à un 

Articl~ 116 r.ot1v.:::o.u : L::\ ~l.~'--' en disponibilité est llCc-'r~!.=:e de droit <:1 l'Ag~nt 

Ferr.:,:mcnt de l'Et:i,t ot ~ur s-~ der..:3.fldc pour élever un enf-?nt,. 

L2. C:i:s;,onibilit<i peut être également accordée d<l droit et, sur 5a deman

P,e à; l'ilScnt ?cr::i::ncnt cle l'Et::i.t pour suivre son conjoint sf ce dernier êst astreint 

à ~teblir 3ê r:cidcncû h~bituelle, en roison d~ s~ profession, en un lieu éloignâ·de 

celui de l 1 cxc.:~~cir.c 'les for:.ctions dt?· l'Agcnt postulant • 
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p.~ c:on.t .... ~c 1 1:- rni::;c cr. dis;ionihilité ne peut être acccrd~e à l' Agent 

Pcr~o.nent <.c· l 'I::.t --.t ::.u:-~J.)-.:nclu de sec fonctions ou sous le coup de poursuites disci

plinüres. 

Artiole 11L~ nouvc.:::.u ~ L-:--. Jisponibilit~ est prononc6e p.'lr l' :...rrêt.é conjoint du Mi-

- nistre.,.d.~. Travr'il et. i.:u I'.inistre· chargé des Finances après 3.vis du Ministre dont 

. : w icle 119 n6uvo.:.U 1 

laquelle elle ;;:. .',té 

L:1 disponibilité prend fin a l'expiration de la. p~riode poUl 

,· 

L'h;::ç~t r:iis t:r. r.1.i5I>onibilité est tenu de solliciter _sa rêintGgration 

pour six mois ô.V:->.nt 1 1 cxpir.:i.t ion Je la période: accordée" 

._Articly 139 nouvo::,_u Lorsqu'un Agent Permanent de l'Etat fait l'objet de pour-

(;llitc dev.cir,t u.'1. Tribur..:J. J•.,1diciiiire, la proc~dure disciplinaire est suspendue , .. 
jusqu I à 1 1 int.crv.~n t ion do la décision du Tribwial ou jusqu'à ce que celle-ci soit 

devenue èéfi..~itive. 

L 1 int:rc~sv ust oqligatoirement suspendu de ses fonctions loraqn'une 

cesure de: è.ôtention préventive est intervenue à son e.1contre. 
T 

' Le clé,lcci c\c trois (3) mois fixé à 1 1 avant dernier alinéa de 1 1 Q.rticle -, 

138 n'est p'1s r,;i:ilic:,blc et la 'situation 'd€ l'Ag~nt n'est définitivement réglée 

... ~u • ap~'.~_s C:t?-C ~.-. dûci:~ion rendue par la. juridiction saisie est deve:nue -définitive. 

Touteîoi.s, l'L'1tércsz~ conserve j'usqu 1 au règlement d~finitif de sa situa

tion adr.üni.:otr2.tivc: 1~ b~néfice de la totalité des prestations familiales. 

~'1ùn 1 12. p.'.,riod_c:_ ,l'interruption de ,service. de l'Agent permanent de 

1'Et.àt pOur ·1~s b-::soins rk• l 1 cnquête à l'occasion tl 1 un~ procédure d!.sciplinaire, 

est prise cr,. :::o~t0 d 't-;.s ln constitution du jroi t à pension proporticnne~lc ou 

ct ! a.ne i.ç1nnct ~. 

Article 2.- : l.-:J :~is:Jci.sitions des Articles 162 et 163 sont et demcur~nt abrogées. 

-: · brt:Ï.clé~ 3.- : Les ,~ticlcs 164 à 180 anciens ·sont numérotés cor.t:te suit 

~rticle 164 devient 162 

,\rticle 165 devient 163 
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i~~icle 166 devient 164 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • ■ • • • • ' • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

~rcl~le 180 devient 178 

/.r·cicle 4.- Lo. pn'.-; :·,_:,e: DJ(.i.sion-Loi qui ~·bro:·;c tout,::8 dispo8i·cion•J 
cnterieurcs contrc.i::--:·; :,:.--,~Fl Gffet pour compt•,::- du 1er J::-.nvi,);: 1')89 r,t 
!ler;~- exécutée commc ~,oi ,:.'Eü,t, 

Fi,IT f. C OTOHOU, 

Pcr lr, Pr,sidcnt de lr ~é•iu~lique, 
Chef de l'Etc.t, Pn:C:i,, ,:,·c clu Conseil 
Exécutif fü1tionc.l, 

Jur:Jtin GNIDEHOU 
Ilinistre Intér im::.i1.•., 

Mn thiGU Ki:r..E:{OU 

Le Mini'lt~·-· è.t.t Travc.il 
et d~s lf:~-- 1=·18 Sociales, 

Po.ul Ir,,née ZINSOU 

U.J.'LI:.TIONS : PR 6_ s;./;c/·4 CP/[JfR 8 SGCI:H CPC 2 PPC 1 MF-MT:.s-c :.u.tre 

1:.inistère 14 CEt..P 6 DD-DCF-DTCP-DSDV-DI 10 Dl:'E--DIC-INSl.E- 3 U!:D-r:.SJEP 

IG:::: 3 DCCT 1 GCŒIB 1 SPD 1 BN-D!-.N 2 JORPB 1 ,-

CO 'ŒTOU, LE 22 Juin 1989.-

POU'.1 COPIE C:2;RTIFr::;;_; (.; o:.-~'ORME 

,,,,--------- ._ f : ~LSCTBUR DE Li. ,_.:;3,-'-'IOIT DU P:C:RSO!ECL 
/ ;J., 1 1:II;T:~T, 

' 
1 

Pc.mphile VIDEGL:. 
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN -------
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 89-019 DU 12 MAI 19l'l9 

Portant amendement et approbation 
de la Décision-Loi N° 89-005/ANR/ 
CP du 6 Avril 1989 modifi:-cr,t lec 
dispositions des articles 1 ,,r, 3, 
6 8, 11 et 20 de la Loi N° 06-
014 du 26 Septembre 1986 portant 
Code des Pensions Civiles et 
Militaires de Retraite, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE A DELIBERE ET ADOPTE Eli .3/ 
SEANCE DU 29 AVRIL 1989, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LJ', TLIT:UR SUIT 

Article 1er.- La Décision-Loi N° 89-005/ANR/CP du 6 Avril 1929, 
portant modiffcation des dispositions des articles 1er, 3, 6, G, 
11 et 20 de la Loi N° 86-014 du 26 Septembre 1986 portant Code des 
Pensions Civiles et Militaires de Retraite est amendée co~une suit: 

Article 6 nouveau: Les services pris en compte dans l& constitu
tion-du droit à pension d'ancienneté ou proportionnelle sont: 

1 • - les services accomplis en qualité d I Agents Permanents de 
l'Etat; 

2.- les services de stage rendus à condition qu'ils aient donné lieu 
au versement rétroactif de la retenue pour pension calculée sur le 
traitement initial de 1 1Agent Permanent de l'Etat tituL,ris? ; 

3.- les services d'auxiliaire, de temporaire, d'alde ou de contrac
tuel dO.ment validés accomplis dans les administrations, les Offices, 
les Collectivités Locales et les Sociétés d'Etat et d'Economie 
Mixte de la République Populaire du Bénin. 

Lea services d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contr~c
tuel non validés avant la mise à la retraite de l'Agent Permanent 
de l'Etat feront l'objet d'une validation d'office. 

Le versement rétroactif des retenues pour pension de l'i~t6-
ressé.et de la contribution de 1 1 0rganisme employew.- se poursuivi 
par le., soins de l'Administration. 

La validation demandée dans le délai de un (1) an visG é:ui
vant sa nomination à un emploi comportant affiliation au pr'ise:-t 
régime ou pour les services dont la validation ne sera autorisée 
que postérieurement à cette date dans le délai de un (1) an è 
compter de celle-ci, est subordonnée au versement retroactif de la 
retenue réglémentaire c,\lculée sur les émoluments attachés au 
premier emploi de l•Agent Permanent de l'Etat titularisé • 

. . . / ... 
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La validation demandée après expiration du délai de un (1) 
an ou visée à l'alinéa précédent est subordonnée au verseme:.7t 
dela retenue réglémentaire calculée sur les émoluments de l'em,]lci 
occupé à la date de la demande. -

4.- les services militaires accomplis après l'âge de 16 ans ; 

5.- sous réserves de réciprocité, les services accomplis s6us les 
régimes des Caisses de Retraite des Etats auxquels le B6nin est lié 
par une convention bilatérale, multilatérale ou internationele; 

6.- les services détachés à condition qu'ils aient donné liEu a1.1 
versement des retenues pour pension et de la contributio:1 de 
l'Administration employeur. 

Par ailleurs, sont pris en compte pour le calcul dec: 0 nù;.,itès 
liquidables; 

a) le temps passé dans les grandes écoles par 1 1 8.gent :,ccr
manent de l'état nommé et titularisé dans l'une des catégorie" de 
la Fonction Publique ; 

b) le temps normalement nécessaire pour franchir leor; É::ohelons 
ayant fait l•objet de bonification pour âge ou de toute autre 
bonification; 

c) le temps passé dans toute position ne comportant pas 
l'accomplissement de service effectif pour la constitution ciu 
droit à pension. Dans ce cas, cette période fera l'objet d'une 
validation d'office. 

En outre, les temps d'interruption de service pour conve
nance personnelle, exclusion temporaire ou suspens ion pour ±,,-~te 
grave des Agents Permanents de l'Etat Civils et Militaires ,,eront 
pris en compte dans la détermination de la date de départ à lH 
retraite. 

Article 2.- Est approuvée, la décision-loi N° 89-005/AIJR/CP c_,_1 :S 
Avril "1989 telle qu I amendée à l'article 1er de la présente Loi. 

Article 3.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, le 12 Mai 1989 

Par le Présent de la Républiaue, 
Chef de l'Etat, Président du êonseil 

Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 
... / .... 
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Le Ministre des Finances 

/ 

3 -

Le Ministre du Travail et des 
Affaires Sociales, j 

) I'./ 
. !/ ~ 

Jill/fi ,.· \.___..,' 
-~ / ' . ~~---~-

_ .· _.--·.~ier DASSI 
Philippe A K PO.
MINISTRE INTERIM,URE 

Ampli;1ti on.s, : l'R 8 Si,/ CC 4 CP/ ,i.NR 4 CPC 4 PPC 2 r,1TAS .. Ji1F G _, .. .1: • .c;,_, 
HDL1-3~:.SlŒS 14 CEAP 6 SPD 2 DPE....DLC-.rNSE.E 3 IGE ET S118 ;:,i:,(/,:j:O>,S 4 
DCeT .... GCONB 2 ONEPI 1 DI .... nB--.DSDV ... DTCP..._DCJ!, 10 CAB/tlIL 2 UlŒ~ . .0', 0 3,TEP 4 
BN.._DAN 2 BEN/OJRB 1 -JOilPB 1.... -


